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considérant que le débat du 10 juillet 2025 marque la fin des travaux 
parlementaires de la Commission spéciale « Caritas », instituée en octobre 2024 
dans le contexte de ladite « affaire Caritas », avec pour objectif de tirer des 
conclusions claires permettant de mieux guider les décisions politiques dans le 
cadre d'urgences futures similaires ; 

constatant que la Commission spéciale « Caritas » a procédé à des travaux 
approfondis, comprenant notamment de nombreuses auditions, des analyses 
documentées ainsi qu'un dialogue soutenu entre les membres de la 
Commission, et que ces travaux se sont déroulés dans un esprit de 
collaboration interpartisane ; 

rappelant que les conclusions de ces travaux ont mené à l'élaboration d'un 
rapport final contenant une série de recommandations concrètes visant à 
prévenir de futurs dysfonctionnements, à renforcer la gouvernance et la 
transparence des relations entre l'État et les structures bénéficiaires de fonds 
publics, ainsi qu'à protéger au mieux les bénéficiaires des services sociaux ; 

soulignant que ledit rapport a été adopté à l'unanimité par l'ensemble des 
groupes politiques et sensibilités représentés à la Chambre, témoignant de la 
volonté commune de tirer les leçons de cette affaire au-delà des clivages 
partisans; 

rappelant l'importance de traduire les conclusions issues d'une commission 
spéciale en actions concrètes afin de renforcer la confiance des citoyennes et 
citoyens dans l'institution parlementaire ; 

Invite le Gouvernement 

à mettre en œuvre dans les meilleurs délais les recommandations contenues 
dans le précité rapport, plus particulièrement : 
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o à évaluer les pratiques de paiement au profit des acteurs du secteur 
social, afin de réduire autant que faire se peut d'éventuels retards de 
paiement; 

o à examiner des stratégies pour renforcer la transparence des flux 
financiers publics ainsi que la coordination entre les différents 
ministères, notamment en consolidant les compétences et le rôle de la 
commission d'harmonisation, pour disposer d'une vision globale du 
secteur conventionné ; 

o à évaluer les moyens de communication et les dispositifs déployés dans 
le contexte de gestion de crise, afin d'améliorer la réponse 
gouvernementale à une nouvelle situation de crise ; 

o à examiner les moyens visant à renforcer les efforts de documentation 
des décisions gouvernementales en cas de crise ; 

o à élaborer une stratégie pour gérer les situations d'urgence impliquant 
des retraits rapides de financements ou d'activités à l'étranger en 
concertation avec le Cercle de Coopération des Organisations Non 
Gouvernementales de Développement du Luxembourg asbl (« Cercle des 
ONG») ; 

o à analyser le cadre législatif et réglementaire applicable face à un 
secteur social qui a fortement évolué, tout comme la loi du 7 août 2023 
sur les associations sans but lucratif et les fondations dans un délai de 
cinq ans; 

o à évaluer l'opportunité de créer un point de contact pour les asbl en 
étroite collaboration avec l'Agence du Bénévolat, dont le rôle et les 
compétences doivent être renforcés ; 

o à développer l'offre de formation destinée au personnel et aux 
administrateurs en étroite collaboration avec les acteurs du secteur 
social; 

o à rendre compte des résultats des travaux entamés par le Gouvernement 
avec la Féderation des acteurs du secteur social au Luxembourg asbl 
(« FEDAS ») ; 

o à renforcer les ressources humaines pour conduire efficacement les 
enquêtes en maitère de criminalité financière ; 

o à améliorer le cadre légal applicable aux mesures de confiscation en 
concertation avec les autorités judiciaires ; 

o à étudier les moyens pour faciliter les échanges d'information entre les 
autorités judiciaires, la Commission de Surveillance du Secteur Financier 
(« CSFF ») et le Commissariat aux Assurances. 


